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LA RECONNAISSANCE  « CLUB PERFORMANCE », C’EST QUOI?
QUELLE DIFFERENCE ENTRE 

LES LABELS « CLUB PERFORMANCE » 
ET «CLUB LABÉLLISÉ FFTDA» ?

La FFTDA a l’obligation de mettre en place 
une stratégie de préparation des équipes de 
France pour représenter la france à l’inter-
national lors des compétitions de référence 
(Euro, mondes, JO …).

Dans ce contexte, un projet de performance 
fédéral (PPF) identifie les structures partici-
pant à faire émerger nos élites sportives. Ce 
processus se décompose en deux étapes :

- le programme excellence (performance à 
court terme) 

- le programme d’accès au haut niveau (ali-
menter le programme excellence à moyen et 
long terme).

Si les DFER font déjà partie du programme 

d’accès au haut niveau, la FFTDA souhaite 
l’étoffer en reconnaissant certains clubs, 
investis dans la sphère compétitive comme 
«structure associée» participant à la dyna-
mique de haut niveau.

Être reconnu 
« club performance », c’est être identifié 

comme un club ressource, 
de part son savoir-faire, à même d’alimenter 
les pôles France et les équipes de France 

cadettes, juniors, espoirs et seniors.

Cette reconnaissance sera valable 2 saisons 
(2019/2021) pour ce premier appel à candida-
ture.
Afin de garantir un niveau d’exigence minimum, 
les critères de délivrance seront volontai-
rement élevés.

La reconnaissance club performance concerne que 

les clubs impliqués dans une dynamique compétitive 

de performance en lien avec les équipes de France 

et les pôles France.

Le label qualité «Club labéllisé FFTDA» prend lui en 

compte l’ensemble du développement d’un club (nbr 

de licenciés, offre de pratique, arbitrage, dan, pra-

tique compétitive…).

Attention si ces deux dispositifs sont distincts, ils 

sont quand même en lien. 

Pour mener un projet de performance ambitieux, un 

club devra nécessairement disposer de ressources 

importantes (infrastructures, encadrement, budget).

C’est la raison pour laquelle, un club qui veut obtenir 

la reconnaissance club performance devra OBLIGA-

TOIREMENT faire sa demande de label FFTDA et 

obtenir au minimum 3 étoiles.

Ainsi, les clubs performance 2019/2021 seront obli-

gatoirement labellisés 3 ou 4 étoiles FFTDA sur la 

période 2019/21.



DEUX AVANTAGES PRINCIPAUX :

• Bénéficier d’une reconnaissance fédérale et 
ministérielle en matière de performance sportive 

à valoriser dans la communication du club en di-

rection de partenaires.

• Solliciter une aide financière auprès de 
collectivités territoriales et notamment les 
conseils régionaux qui subventionnent les 
structures associées aux PPF identifiées par les 
fédérations sportives délégataires.

La FFTDA prendra à sa charge le suivi médical 
règlementaire (SMR) des combattants en liste 
sur la base de 12 athlètes par structure.

LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ SONT :

• Être labellisé qualité FFTDA minimum 3 étoiles sur la période 2019/21 et donc déposer un dossier de candi-

dature (campagne de labellisation qualité FFTDA à partir du 6 avril sur WWW.FFTDA.FR).

• Répondre à l’appel à candidature « clubs performance » 2019/2021 entre le 24 juin et le 12 juillet 2019. Les 

clubs présélectionnés présenteront devant une commission leur projet de performance pour validation.

• Disposer de l’encadrement suivant : un coordonnateur (DEJEPS minimum), un entraîneur principal (BEES 

ou DEJEPS), un entraîneur adjoint (CQP minimum). Chacune de ces fonctions doit être occupée par une per-

sonne différente.

• Encadrer au quotidien un groupe de 10 sportifs minimum de cadet à senior (hors athlète en pôle) dont 50% 

en liste HN ou Collectifs nationaux ou Espoirs en 2019).

• Disposer des conditions d’entraînement suivant : salle de 200m2 minimum équipée de tapis, plastrons/

casques électroniques en nombre suffisants, 15 heures d’entraînement hebdomadaire.

• Etre conventionné avec un ou plusieurs établissements scolaires pour l’aménagement des emplois du temps 

des combattants.

• Disposer d’un médecin référent assurant le suivi des combattants.



Cette reconnaissance sera délivrée à l’issue de 

la signature d’une convention bipartite FFTDA/

club.

Elle est valable 2 saisons, exactement comme la 

labellisation qualité FFTDA soit du 1er septembre 

2019 au 31 août 2021. 

Par ailleurs, pour reconduire cette reconnais-

sance, un club performance devra, en plus des 

prérequis présentés précédemment, garantir :

• D’avoir au moins un combattant de son col-

lectif licencié dans le club depuis l’année N-2 sé-

lectionné en équipe de France (cadette, junior, 

espoir ou senior) par saison ou intégré en pôle 

France (relève ou INSEP).

• L’entraîneur adjoint identifié devra avoir validé 

un DEJEPS à l’issue des deux saisons.

COMBIEN DE TEMPS DURE 
LA RECONNAISSANCE 

« CLUB PERFORMANCE »?
L’APPEL A CANDIDATURE « CLUB PERFORMANCE » 
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MARS 2019
INFORMATION 
AUPRES DES CLUBS

DU 6 AVRIL AU 12 MAI 2019
CAMPAGNE 

DE LABELLISATION QUALITE 
FFTDA (1 à 4 ETOILES) 

24 JUIN AU 12 JUILLET 2019
APPEL A CANDIDATURE
«CLUB PERFORMANCE»

Mi-JUILLET 2019
PRE-SELECTION 
DES DOSSIERS

DU 18 AU 19 JUILLET 2019
AUDITION DES CLUBS 
PRE-SELECTIONNES SUR LEUR 
PROJET DE PERFORMANCE

26 JUILLET 2019
ANNONCE DE LA LISTE 

«DES CLUBS PERFORMANCE 
2019/2021


